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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA MARNE 

  

Direction Départementale des Territoires 

Service Environnement, Eau 
Préservation des Ressources 
Cellule Procédures Environnementales 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLEMENTAIRE 
pour la société SITA DECTRA à HUIRON 

le préfet de la région Champagne-Ardenne 
préfet du département de la Marne 

ENSTALLATIONS CLASSEES 
N°2013-APC-88-IC 

VU: 

le code de l'environnement et notamment ke livre V, parties législative et réglementaire, relatives aux installations classées pour la 
protection de l'environnement ; 

l'arrêté préfectoral n° 2005-A-55-IC du 5 juillet 2005, autorisant la société TRAVADÉC à exphoïer le centre de stockage de déchets non 
dängereux de Huiron : 
l'arrêté préfectoral n° 2010-ChExpl-79-IC du 23 avril 2010, autorisant la société SITA DECTRA à poursuivre l'exploitation du centre de 
déchets non dangereux de Huiron ; 

l'article R. 512-383 du code de l'environnement relatif au changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation : 
la demande de SITA DECTRA en date du 21 novembre 2008 visant à modifier l'exploitation du centre pour ce qui concerne la digue 
périphérique, la banriére passive et la gestion des eaux de ruissellement : 

les compléments fournis à l'appui de cetle demande de modification dans leur version d'avril 2012 : 
ia demande de modification de SITA DECTRA en dete du 3 avril 2012 pour la suppression du géotextile anti-coimatage : 

le Décret n° 2010-369 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des installations classées pour la protection de Fenvironnement du 
secteur des déchets : 
la ceuaie du 24 décembre 2010 du Ministère chargé de l'Écologie et du Développement Durable relative à la mise en œuvre 
harmonisée de la modification de la nomenclature pour les activités du secteur du traitement des déchets : 
la notification du 26 octobre 2010 par laquelle l'exploitant demande à bénéficier des droits acquis au ütre de l'article L. 513-1 du Code 
de l'Environnement ; 

le rapport de l'inspection des installations classées du 25 juin 2013 ; 

l'avis favorable émis par le comité départemental de l'environnement et des isques sanitaires et technologiques du 11 juillet 2013 : 

le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur par courrier en date du 15 juillet 2043 : 

le courrier an date du 24 juillet 2013 de la société SITA DECTRA nous faisant part de son accord sur le projet d'arrêté : 

CONSIDÉRANT : 

que les modifications présentées par la société SITA DECTRA n'engendrent pas de modification substantielle des conditions de l'autorisation actuelle et que dés lors elles ne nécessitent pas une nouvelle dernianide d'autorisation avec enquête publique ; 
que les études de stabilité foumies en annexe 1 et 2 du dossier « synthèse des réponses » d'avril 2012 démontrent une stabilité de la 
digue unique ;



que l'étude de perméabilité fournie en annexe 3 et la note hydrogéologique en annexe 4 du dossier « synthèse des réponses » d'avril 

2012 justifient l'équivalence de l'étanchéité passive en fond et flancs de casier par rapport aux critères définis par l'arrêté ministériel du 

8 septembre 1997 modifié ; 

que la note relalve aux ouvrages d'infiltration des eaux de ruissellement permet de définir le dimensionnement des bassins de 

rétention et d'infiltration des zones Nord et Sud-Est ; 

qu'au regard du risqué de constituer des poches de xiviat à l'intérieur du massif dés déchets, il convient de re pas mettre en place le 

géosynihétique anti-colmatage ; 

que le volume de 300 m° d'eau doit être accessible en permanence pour la lutte incendie, un bassin dédié avec une profondeur de 

pompage adaptée esi requis : 

que les lixiviats ayant le statut de déchet doivent être éliminés dans une installation dûment autorisée, des solutions altematives à la 

mise en station d'épuration urbaine doivent être mise en place ; 

que l'installation de la société SITA DECTRA à Huiron est régulièrement autorisée, au titre des anciennes rubriques suivantes : 

.  322-B-2: Stockage et traïtement des ordures ménagères et autres résidus urbains (décharge) ; 

-  167-B : Décharge de déchets industriels provenant d'installations classées ; 

322:A : Stations de transit d'ordures ménagères et autres résidus urbains (à l'exclusion des déchettéries mentionnées à la 

rubrique 2170} ; 

-  %67-A: Station de transit de déchets industriels provenant d'installations classées ; 

-  322-8-1 : Broyage d'ordures ménagères et autres résidus urbains ; 

= O8bis C : dépôt ou atelier de triage de matières usagées combustibles à base de caoutchouc, élastomères, polymères installé 

sur un terrain isolé bâti ou non, situé à plus de 50 m d'un bâtiment habité ou occupé par des tiers ; 

2170-2 : fabrication d'engrais et de supports de culture à partir de matière organiques pour une capacité de production de 

io: 

2171 : dépôt de fumiers pour un volume de 5 000 m° ; 

2260-2 : broyage de substances végétales avec une machine fixe de 131,4 KW, 

2515-1 : broyage de minerais avec une machine fixe de 263,6 kW : 

- 2510-38 : afiouilement de sol; 

- que la sociélé la société SITA DECTRA dernande à bénéficier des droits acquis au titre des rubriques suivantes : 

« 2760: installation de stockage de déchets non dangereux autres que celles mentionnées à la rubrique 2720 ; 

- 2714 : Installations de transit, regroupement ou ti de déchets non dangereux de papiersicartons, plastiques caouichouc, 

texiles, bois, à l'exclusion des activités visées aux rubriques 2710 et 2711 ; 

2716 : Installation de transit, regroupement ou ti de déchets non dangereux non inertes à l'exclusion des installations visées 

aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2712, 2714, 2715 et 2749 

. 2780 : Installations de compostage de déchets non dangereux ou de matière végétale ; 

- que les activilés de préparation des déchets de bois et de papiers précédemment visées par la tubrique 2660-2 (broyage, 

concassage, criblage, … de substances végétales ou tous produils organiques naturels} relèvent dorénavant de la rubrique 

2791 lorsque l'activité de traiement conceme des matières ayant un statut de déchet ; 

- que les activités de conditionnement de déchets relévent de la rubrique 2716 en tant qu'activités connexes ; 

que les dépôts de bois, papier, carton ou matériaux combustibles analogues liés aux aclivilés de ti des déchets relèvent 

dorénavant de la rubrique 2714 en tant qu'aciivités connexes où de la rubrique 1530 lorsque le bois répond à la définition de 

biomasse au sens de la rubrique 2910 ; 

- que l'installalion de remplissage de récipients mobiles ou de réservoirs des véhicules à moteurs reléve de la rubrique 1435 

relative aux stations-service : 

que la mise à jour du tableau de classement des aciviés de léteblissement est nécessaire au regard des rubriques de la 

nomenciature des installations classées pour la prolection dé l'environnement ; 

- que le modification du classement se fait à périmêtre constant en termes de flux autorisés ; 

. que l'arété ministériel du 22 avril 2008 fixant les règles techniques auxquelles doivent salisfaire les installations de compostage 

soumises à autorisation est applicable : 

Le demandeur entendu, 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Meme : 

Arrête : 
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Article 

La société SITA DECTRA, dont le siège social est stué dans la zone industrielle Chemin des 
autorisée à poursuivre l'exploitation du centre de stockage et de valorisation des déchets situé à 

4: Conditions de l'autorisation 

Huron au lieu-dit « La Côte Plate ». 
Les conditions définies par l'arrêté préfectoral 2005.A55.1C du 5 juflet 2005 sont modifiées par les dispositions du présent arrêté. 

Le tableau de l'article 1 1 de l'arrêté préfectoral d'autorisation du $ juilet 2005 est remplacé par le suivant. 
  

 é nr | y i 

  

      
      

    

LEA 
86 Finstaleion 

  

  

. là le rubrique 2720 et celles relevant des dispositions de l'article L. 

Installation de slockage de déchets autre que celles mentionnées 

541-30-1 de code de l'environnement 
2 Installation de stockage de décheïs non dangereux 

   

Stockage de déchels non dangereux, au maximum : 
100 000 Van et 700 1j 

    rer MES a por! ns 

Marais à Saint-Brice-Courcelles (54), est 

  

Installation de transit, regroupement ou ti de déchets non 
dangereux de papiersicartons, plastiques, caoutchouc, textiles, 
bois à l'exclusion des activités visées aux rubriques 2710 et 2711. 
Le volume susceptible d'être présent dans l'installation étant : 
1.Supérieur ou égal à 1000 m° 
Flux mono-Matériaux 
  

Insiallation de transit, regroupement ou ti de déchets non 
dangereux non inerte à l'exclusion des installations visées aux 
rubriques 2710, 2711, 2712, 2713, 2714, 2715 et 2719. 
Le volumé susceptible d'être présent dans l'installation étant 
1. Supérieur au égal à 1000 n° 
Fiux en mélange 

—|- dépôt de papiersfoumauxécarons/déchets de bois 

Flux cumulé maximal : 34 000 téan et 135 tj 

Avec pour volume cumulé présent maximum : 
1160 m°, dont : 

  

{1}: 730 m° 
- dépôt de plastiques : 130 m° 
- dépôt de pneus : 300 m° 

  

ÎLa surface étant inférieure à 00 me. 

Instalañon de transit, regroupement ou fi de métaux où de 
déchets de métaux non dangereux, d'aliage de métaux où de 
déchets d'alliage de mélaux non dangereux, à l'exclusion des 
aciivilés el installations visées aux rubriques 2710, 2711 et 2712. 

NC 

  

{Regroupement de bois assimilable à la « biomasse » au sens de 
la rubrique 2910 
Le volume susceptible d'être stocké étant inférieur à 1000 m° 

NC Flux maximum de 5 000 tan 
Volume maximum présent (1) : 730 m° 

  

2260- 
2-b 

Broyage de bois au sens de la rubrique 1530 
2 La puissance installée de l'ensemble des machines fixes 
concourent au fonctionnement de l'installaion élant supérieurs à 
100 KW maïs inférieure ou égate à 500 KW Puissance installée 141,4 kW 
  

2791- 

Installation de traitement de déchets non dangereux à l'exclusion 
des installations visées aux rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, 
2781 et 2782. 
Broyags de déchets de bois aon destinés au compostage. 
1. La capacité de traitement étant supérieure ou égale à 10 tj 

Flux maximum de matières traitées {1} : 

5 000 Uan, 15 tj 

  

2780- 

2. Compostage de fraction Fermentescible de déchets triés à ls 
source qu sur site, de bouss de station d'épuralion des eaux 
urbaines, de papeteries, d'industries agroalimentaires, seuis ou 
en mélange avec des déchels admis dans une installation 
relevant de ka rubrique 2780-1: 
b} La quantité de matières traitées étant supérieure à 20 tj 

Flux cumulé maximum de matières traitées : 

10 000 Yan, 30 tj 

Avec un dépôt de fumier d'un volume maximal de : 
5000 m° 

  

2516- 
tb 

Installations de broyage, concassage, criblage, ensachage, 
pulvérisalon, nettoyage, lamisage, mélange de pierres, cailloux, 
minerais el autres produits minéraux naturels ou artificiels ou de 
:déchels non dangereux inertes, aulres que celles visées par 
d'autres rubriques et par la sous-rubrique 2515-2. 

La puissance installée : 263.6 kW 
Flux maximal de : 15 000 van 

  

2547 

10 
73 
    

Sletion de transit de produits minéraux ou de déchets non 
dangereux nerles autres que ceux visés par d'autres rubriques 
la capacité de stockage étant inférieure à 15 000 m°       
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Affouilements du sol, lorsque les matériaux prélevés sont uliisés 

NC 5 000 m° sur une plateforme de 8 000 m*       20 000 an 

 



  

RL Er: HAL T * FE a CET 

Désignation des activités :| Régime [= "LU Caractéristiques del'ins 7 FGAP 
F im Le nt RE Di ed 15 

[Rubi] 
paques DR ro es ram 0 ; 

à des fins autres que la réalisation de l'ouvrage sur Femprise 
duquel ils ont été extraits et lorsque ta superficie d'affouilement 
esl supérieure à À 000 m° ou lorsque la quantité de maériaux à 
extraire esl supérieure à 2 cout 

  

Ben. 
  

  
  

Liquides inflammables {stockage en réservoirs manufacturés de}. 

2, slockage de liquides inflammables visés à la rubrique 1430 NC ren io ‘ 
représentant uns capacité équivalente totale inférieure à 10 m° 18 (Cap 

1432 

  

Stations-service : installations, ouvertes ou non au public, où es 
carburants sont transférés de réservoirs de stockage fixes dans 

. nee & carburant de véhicules à moteur, de baleaux ou nc Volume en nu el distribué : 

Le volume annuel de carburant (liquides inflammables visés à la 20 m° équivalent 

rubrique 1430 de la calégorie de référence (coefficient 1) 
distribué étant inférieure à 400 m° 

{1} Volume maximal cumulé ne devant pas dépasser au fire des rubriques 2714 et 1530 le seuil de 730 m° el un flux traité de à 000 Van au 

Gtre des rubriques 2260 et 2791. 
TGAP * taxe générale sur les activités polluantes 

1435               
L'implantation des activités respecte le plan génèral présenté en annexe 1. 

Article 2: Moce d'exploitation 

Les alinéas 5 à 7 de l'article 7 de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 5 juilet 2005 sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes. 

« Une digue unique ceinture la zone Sud du massif de déchets. 

Cette digue est cons£tuée de matériaux du site et mise en cauvre à l'avancée des tranches. 

Elle respecte le profil de l'annexe 2 du présent arrêté. 

Les caractéristiques prises en compte dans les études de stabilité à l'annexe 1 el 2 du dossier « synihèse des réponses » d'aurii 2012 sont 

respectées, » 

Le respect de cette disposition figure dans le dossier visé à l'article 14 de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 5 juillet 2005. » 

Article 3: Barrière de sécurité passive 

L'article 8 de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 5 juillet 2005 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes. 

« La barrière passive est constituée par : 

— Jond de casier (de haut en bas} : un géosynthétique bentonitique (GSB), dosé au minimum à 5 Kgfmf, d'au moins 6 mm d'épaisseur et 

de perméabitté inférieure à 5.10" mvs, 1 m de matériaux argileux de perméabilité inférieure à 10 m/s et le terrain naturel constilué de craie 

de perméabité de 10 mis : 
— fianc de casier : 0,5 m de matériaux argieux de perméabilité inférieure à 10* m/s remontés jusqu'à une hauteur de 2 m par rapport au 

fond, surmonté par un GSB de type sodique polyfilmé. dosé au minimum à 5 kgim”, d'au moins 6 mm d'épaisseur et de perméabitlé 

inférieure à 5.10% mis remontant sur la totalité du talus. 

La mise en place du GSB assure un recouvrement de l'intégralité du fond ei des flancs de casier en permanence. En particulier, la 

superposition des lès de GSB est au minimum de 40 cm. 

Une consigne d'exploitation définit les caractéristiques du produit et les critères d'implantation à respecier pour assurer, en permanence, 

une stabilié mécanique et chimique de la barrière passive. Les crlères reprennent à minima les recommandations de l'étude d'équivalence 

présenté dans le dossier de modification dans sa version d'avril 2012. 

Le respect de cetle disposition figure dans le dossier visé à l'article 44 de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 5 juillet 2005. » 

Article 4: Barrière de sécurité active 

L'article 9 de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 5 juillet 2005 est modifié comme suit. 

< Cette barrière de sécurité active est constituée. du bas vers le haut par : 
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* une géomembrans PEHD étanche de 2 mm d'épaisseur, 
* un géotextile de protection, 

* un niveau drainant de 59 cm d'épaisseur et de perméabilité supérieure à 10-4 ms dans laquelle est inclus un réseau de d'ains permettant l'évacuation des lixiviats vers un collecteur päncipal. » 

Arlicie 5: Collecte des eaux de ruissellement 
Les articles 10 et 11 de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 5 Juïlet 2005 sont abmgés et remplacés par les dispositions suivantes 

« La gestion des eaux de ruissellement s'organise en deux zones Correspondants aux bassins versants Nord et Sud-Est Pour chaque zone, les eaux aboutissent dans un bassin de rétention et rejoignent le milieu naturel par une zone d'infitretion. 
Ces bassins et zones d'infilration sont suffisamment dimensionnés pour la gestion d'un événement pluvieux de fréquence décennale. Le retour d'expérience des événements pluvieux est pris eri compte pour évaluer régulièrement la pertinence de ces dimensionnements. 

Afin d'éviter le ruissellement des eaux extérieures à l'Ecopôle sur le site lui-rnême, un fossé extérieur de collecte détoume les eaux de ruissellement venant du bassin versant amont vers le bassin de rétention de la zone. Les eaux de ruissellement intérieures au site, non susceptibles d'être entrées en contact avec des déchets, sont recueilies par un réseau de fossés et dirigées vers le bassin de rétention de la zone. Ces fossés sont dimensionnés pour capter au moins les ruissellements consécutifs à une pluie décennale. 
Les bassins de rétention sont étanchés par une géomembrane, dimensionnés Pour permettre une décantation el un contrôle de la qualité des eaux avant leur rejet dans le milieu naturel par infitration. 
Une consigne d'exploitation définit la gestion des rejets vers le milieu naturel, notamment la gestion des vannes et des débits de fuite 
Les volumes suivants sont mis en œuvre. 

“Gestion des eaux pluvides Nord * Gestion des eaux pluviales Sud-Est 
- bassin de rétention d'au moins 2 150 m° - bassin de rétention d'au moins 3 500 m° 
- zone d'infiltration d'au moins 1 400 m° - zone d'infiltration d'au moins 1 700 rn° » 

Article 6:Collecte des eaux de ruissellement 
Le quatfème alinéa de l'article 30 5 de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 5 juilet 2005 est rempacé par la disposition suivante. 
« Le point de rejet dans le milieu nature! est constitué d'une zone d'infiltration par bassin de confinement Nord et Sud-Est. à 

Article 7: Autosurveillance des eaux de ruissellement 
Les dispositions de l'article 33.12 de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 5 juillet 2005 s'appliquent à chacun des bassins de rétention définis à l'anicle 5 du présent arrêté. 

Article 8: Élimination des lixiviats et des effluents en contact avec les déchets 
Le premier fret de l'article 29 5.1 de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 5 Juilet 2005 est abrogé sous 6 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

Article 9: Ressource en eau dédiée à la lutte incendie 
L'alinéa 1 de l'article 53.2 de l'arrêté préfecloral d'autorisation du 5 juillet 2005 est remplacé par la disposition suivante, 
“ Les ressources en eau d'extinction d'incendie sont assurées par: 

* un bassin de 300 m° en zone Nord 
+ un bassin de 120 m' ie long de la maison de l'environnement » 

Article 19: Recours 

Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soû d'un recours hiérarchique auprés du ministre de l'écologie el du développement durable, direction de l'environnement industriel - bureau du contentieux - 20 avenue de Ségur - 75302 - Paris 07 SP. soit d'un recours contentieux auprés du kibunal administratif de Chälons-sur-Mame - 25 rue du lycée - 51036 - Chälons en Champagne Cedex. Un éventuel recours hiérarchique m'interompt pas le délai de recours contentieux 

Article 11: Droits des tiers 
Les droits des lers sont et demeurent expressément réservés 

in
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Article 7: Ampliation 

M le secrétaire général de la préfecture de la Mare, M le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du 

Logement de Champagne Ardenne et l'inspection des installations classées, sont chargés chacun en ce qui les conceme de 

exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera adressée pour information à M. ie sous-préfet de Vitrye-François, au 

directeur départemental des territoires, à la directrice départementale des affaires sanitaires el sociales. au directeur du service 

interministériel régional des affaires civiles et économiques de défense et de la protection Civile, au directeur de l'agence de l'eau, 

ainsi qu'à M. le maire de HUIRON qui en donnera communicaon au conseil} municipal. 

Notification en sera faite, sous pli recommandé, à M le directeur de la société SITA DECTRA, Chemin des Marais à SaintBrice- 

Courcelles (51). 

Pour le préfet, 
le secrétaire général de la préfecture, 

Francis SOUTRIC 

fut à Al on - em Dompa ge, 

He 060 
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